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L’UNOCAM a été crée par la loi d’août 

2004 pour créer les conditions d’un 

dialogue régulier entre l’assurance ma-

ladie obligatoire et les organismes 

complémentaires.  

 

L’objectif du législateur était de per-
mettre la participation des organismes 
complémentaires à l'optimisation du 
système de soins, à travers un échan-
ge entre l'UNOCAM et l'Union nationale 
des caisses d'assurance maladie 
(UNCAM). 
 

Constituée sous la forme d’une asso-

ciation  (loi 1901) qui  regroupe les ins-

titutions régies par le code des mutua-

lités
1
 ,  l'UNOCAM est à même de ré-

pondre rapidement à ses missions : 

 examiner avec l’Union nationale 

des caisses d’assurance maladie 
(UNCAM) les programmes annuels de 
négociation avec les professionnels de 
santé,    

 déterminer avec elle les actions de 

gestion du risque,    

 organiser sa représentation là où 

l’UNOCAM est appelée à siéger, notam-
ment au Comité économique des pro-
duits de santé et à l’Institut des don-
nées de santé,    

 Participer aux négociations avec 

les professionnels de santé. 
 

L’UNOCAM forme, avec l’UNCAM 

(l’Union nationale des caisses d'assu-

rance maladie) et  l’UNPS (l’Union na-

tionale des professions de santé) le 

socle de la nouvelle gouvernance de 

l'assurance maladie voulue par les 

pouvoirs publics. Il s'agit de la premiè-

re institutionnalisation véritable du rôle 

des complémentaires santé.  

_________________________ 

 
(1) la Fédération Nationale de la Mutualité Françai-

se (FNMF), la Fédération Française des Sociétés 

d’Assurance (FFSA), le Centre Technique des 

Institutions de Prévoyance (CTIP) 7 membres, le 

régime local d’Alsace-Moselle, le Groupement 

des Entreprises Mutuelles d’Assurance (GEMA) 

et la Fédération Nationale Indépendante des Mu-

tuelles (FNIM). Avec à sa tête un conseil où siè-

gent 33 titulaires et 33 suppléants nommés pour 

3 ans, représentant les professionnels du sec-

teur. 17 sont issus de la FNMF, contre 8 pour la 

Fédération française des sociétés d'assurances 

et pour le CTIP (Centre technique des institutions 

de prévoyance).  

Jeudi 8 avril, une délégation de L’UNION, représentée par Her-
vé d’HAYER (Président du SNMKR), Marc LAURENT (Vice 
Président du SNMKR) et Xavier GALLO (Président d’Objectif 
Kiné), a répondu à l’invitation du Monsieur Fabrice Henry, 
Président de l’UNOCAM. 

Monsieur Fabrice Henry 
Président de l’UNOCAM. 

Compétences de l'UNOCAM 
 
La participation de l'UNOCAM aux négociations conventionnelles n'est possible qu'avec l'ac-
cord des organisations syndicales représentatives concernées et seulement si les dispositions 
en négociation intéressent directement les organismes d'assurance maladie complémentaire 
ou ont un impact sur les dépenses qu'ils prennent en charge.  
 
Il faut toutefois rappeler qu'un syndicat représentatif de la profession de santé concer-
née peut s'opposer à cette participation et que la loi ne fixe aucune obligation de résultats : 
formellement, elle n'impose qu'un examen annuel des programmes de négociation. 
 
L'UNOCAM est également invitée à donner des avis à l'Union nationale des caisses d'assuran-
ce maladie lors de l'inscription de nouveaux actes, leur prix et leur taux de remboursement. 
Enfin, elle est membre du Comité économique des produits de santé. 
Ces compétences sont complémentaires avec celle relative à la négociation conventionnelle. 
Elles couvrent à la fois les questions financières et le développement des « bonnes prati-
ques ». 
 
On peut toutefois souligner que l'UNOCAM ne se prononce que sur l'inscription des nouveaux 
actes et non pas sur la revalorisation d'actes déjà remboursables. Ainsi, elle n'émettra pas 
d'avis sur des revalorisations tarifaires décidées à l'occasion d'une négociation conven-
tionnelle. 

___________________________________________________________________ 

LES PATHOLOGIES FREQUENTES LIEES  AU VIEILLISSEMENT, MAIS AUSSI 
A L’AGE DU PATIENT. Monsieur Fabrice Henry a répondu à ces remarques en 
spécifiant qu’il ne fallait y voir aucune recherche de polémique. Il a souligné la né-
cessité de travailler ensemble, tout en étant sensible à la recherche de qualité au-
delà des coûts, afin de préserver l’équilibre de notre assurance maladie (au sens 
original du terme). 
 Hervé D’HAYER, de son côté, a rappelé le rôle incontournable de la préven-
tion en présentant à l’UNOCAM le programme M’ton Dos et en leur soumettant    
l’idée d’une prise en charge par les complémentaires. 
 Après une intervention de Marc LAURENT sur la délégation des tâches et 

notre place en première intention (notamment sur la bronchiolite), le Président de 

l’UNOCAM à émis plusieurs remarques concernant l’exercice de la Masso-

Kinésithérapie : 

-Le transfert de tâche que l’UNOCAM verrait comme une réponse aux problè-
mes démographiques et de permanence des soins. 

-La méconnaissance des médecins prescripteurs quant à l’action et le « savoir 
faire » des masseurs-kinésithérapeutes. Cette lacune constituerait à ses 
yeux une entrave à l‘efficience des soins. 

 Pour finir, Xavier GALLO a insisté sur les dépenses pharaoniques effectuées 
par le non respect des recommandations H.A.S. qui, par soucis d’économie, pré-
voyaient le transfert de bon nombre d’actes de rééducation en direction des cabi-
nets libéraux, plutôt qu’au profit des Centres de Rééducation Fonctionnelle (C.R.F.). 
C.R.F. qui, aux dernières nouvelles, ne seraient pas soumis aux référentiels prévus 

pour les actes en séries . 
__________________________________________________________________________ 

L’UNION a profité de cette invitation pour émettre à nou-
veau ses critiques (Communiqué d’Objectif Kiné et celui du 
SNMKR) à propos du communiqué de L’UNOCAM  du 03 
février 2010, qui proposait DES REFERENTIELS POUR  
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